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toutes les parties du fusil sont assemblees et disposees suivani les

exigences du tir et du maniement de Tarme.

On dislingue dans la monture : le logement du canon, les encas-
trements de la boite et des pieces de la detente, la mortaise qui livre
passage au levier de detente, Tencastrement dans lequel vienl s'appuyer
le talon de recul, le logement de la queue de culasse et le trou de la
vis de culasse, le canal de la baguette, Tembase de la grenadiere, les

logements des ressorts d'embouchoir et de grenadiere, Tencastrement
de la sous-garde et celui du battant de grosse, enfin Tencastrement
de la plaque de couche.

(A suivre.)

ACTES OFFICIELS.

J Le departement militaire de la Confederation Suisse a adresse aux
autoritös miliiaires des cantons, les circulaires suivantes:

Berne, le 7 mai 1867.

Tit. — Le Conseil federal a maintenant fixe les ordonnances pour la Iranformation

des fusils de grand et de petit calibre en fusils se chargeanl par la culasse,

et nous avons l'honneur de les porter ä volre connaissance en un certain nombre

d'exemplaires.

Charge de l'execution des decisions du Conseil föderal, le Departement a pris
les mesures les plus compleles pour pousser, avec la plus grande energie, les

travaux de transformation.

Les circonstances actuelles, qui fonl encore prevoir comme possible une soudaine

mise sur pied d'un grand nombre de Iroupes, nous obligenl, dans la transformation

des armes, d'avoir, avant tout, egard* celte eventualite et de prendre nos mesures

de teile sorte qu'alors möme que nous serions surpris au milieu de la transformation

par une forte mise sur pied de troupes, eile puisse malgre cela avoir lieu en toul
ordre et tranquillite.

Pour que cela soit possible, il ne nous a pas öle permis de lenir compte d'une

foule d'intörels auxquels nous aurions eu si volontiers egard dans d'autres circonstances

; ainsi, par exemple, la transformation doil avoir lieu sans egard ä la question
de savoir si ce corps-ci ou ce corps-lä aura ä subir plus tard un cours de repelilion.

Neanmoins nous atlendons du patriotisme eelaire des autorites militaires cantonales

et des administrations d'arsenaux qu'elles executeront en plein el en totalite
les mesures ördonnees par nous; ce n'est que de cette maniere que Ton pourra
eviter le desordre et les irregularites.

Les dispositions gönerales ä Texeculion auxquelles nous vous invilons par la

prösente circulaire et que nous nous reservons de compleler par des inslructions

speciales sont Ies suivantes :
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1° Transformation des fusils de petit calibre.

Les carabines qui se trouvent enlre Ies mains des carabiniers doivent elre.

transformees en premier lieu ; c'est pourquoi les cantons doivent commencer
immediatement ä retirer Ies carabines et cela par compagnie, et ä les livrer aux fabricants

que nous vous designerons.

Apres les carabines viendront les fusils de chasseurs et les nouveaux fusils
d'infanterie. Ceux-ci seront relirös par bataillon et livres aux fabricants dans l'ordre
fixe plus bas pour les fusils de grand calibre.

Des ä prösent et jusqu'ä nouvel ordre il est defendu aux cantons de delivrer
des fusils de pelit calibre aux compagnies du centre de Teiite et aux bataillons de

reserve en general, ces fusils ne devant plus etre livres qu'aux deux compagnies
de chasseurs des bataillons de Teiite, ä Texception de ceux des balaillons qui ont

döjä re^u des fusils de petil calibre.
De son cöte, la Confederation fait döjä depuis le nouvel-an transformer en fusils

se chargeanl par la culasse les nouveaux fusils d'infanterie qui n'ont pas encore
öle dölivres — dont d'ailleurs on continue la fabricalion — et par lä cree une

reserve pour les carabiniers et les compagnies de chasseurs donl, ä l'occasion d'une
mise sur pied possible, les fusils se trouveraient en transformation, reserve sur

laquelle ces troupes pourront en tout lemps compter avec certitude.

2° Transformation des fusils de grand calibre.

Celle-ci aura lieu de teile sorte que Ia Iroupe armöe actuellement de fusil Pröiu./-

Burnand soit munie du fusil de grand calibre transformö, dans l'ordre des bataillons

indiques plus bas. Nous donnons en meme temps aux cantons, qui ont ä fournir

plusieurs bataillons, Tinstruction expresse de ne delivrer le fusil de grand calibre

se chargeant par la culasse ä aucun bataillon indique dans le tableau ci-apres

jusqu'ä ce que le chiffre de fusils de grand calibre ä chargement par la culasse

nöcessaire pour remplacer complölemenl Ics fusils Prölaz-Burnand, aient öle

delivres aux bataillons qui les precedent. Ainsi le canton de Soleure, par exemple,

ne doit point delivrer de fusils transformös dg grand calibre au balaillon 44, avant

que tous les hommes du balaillon 72, armes actuellement du fusil Prelaz-Burnand,

ne soient pourvus de fusil transformes de grand calibre.
Suivant la qualitö de Tarmement d'un canlon, il se pourra que, par ce mode de

proceder, les derniers bataillons dans l'ordre indiquö recevront des fusils Prölaz-

Burnand plus mauvais, impropres ä la transformation; mais ce seronl ensuite

juslement ces balaillons, qui, les premiers, devront ötre armes des nouveaux fusils

de pelit calibre des qu'il y en aura une quanlite süffisante.

Los fusils de grand calibre doivent ölre livres dans l'ordre et aux fabricants

suivants :

ä MM. Socin et Wick, ä Bdle :

I. 7ä80 Bäle-Ville* (detachee n° 1); 27 Bäle-Campagne; '/s81 Bäle-Campagne

; 109 Argovie, R.

* Ordre de serie pour l'armement du 1/2 bataillon n° 80 avec le petit calibre;
Bäle-Ville transformera pour cela un nombre correspondant de fusils Prölaz-Burnand.
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III. 10 Vaud; 45 Vaud; 20 Genöve ; 84 Geneve; 125 Geneve, R.
II. 50 Vaud; 115 Neuchätel, R.; 96 Berne, R.
VI. 42 Argovie; 55 Berne; 57 Lucerne; 83 Argovie; 91 Berne, R.; 94

Berne, R.
IV*** 35 Valais; 40 Valais; 53 Valais; 16 Berne; 66 Lucerne; 98

Lucerne, R.; 99 Fribourg, R.; V24 Valais, R.

A Wahl et Aemmer, ä Bdle.

I. 43 Berne; 92 Berne, R.
IIP*. 70 Vaud; 112 Vaud, R.; 113 Vaud, R.

II. 6 Neuchäiel; 61 Fribourg.
VI****). 37 Berne ; 30 Berne ; 38 Argovie.
IV. 26 Vaud; 18 Berne ; 58 Berne.

A MM. Escher, Wyss et Ce, ä Zurich.

I. 72 Soleure; 36 Berne; 54 Berne; 107 Argovie, R.
III. 39 Fribourg ; 23 Neuchätel; 56 Fribourg.
VII. 64 Zurich; 48 Zurich ; 7 Thurgovie; 47 Appenzell Rh. Ext. ; 82

Appenzell Rh. Int.; 101 St-Gall, R.; 103 St-Gall, R.
II. 62 Berne; 67 Berne; 69 Berne; 44 Soleure ; 59 Berne; 60 Berne; 100

Soleure, B.
V. 17 Argovie; 15 Argovie; 24 Lucerne; 105 Argovie, R.
VI. 33 Lucerne; 97 Lucerne, R.
VIII. 3 Zürich ; 5 Zürich ; 29 Zurich; 73 Glaris; 31 St-Gall; 63 St-Gall;

85 Zurich, R.
IX. 25 Tessin ; 74 Unlerwald ; (/s75 Uri; 13 Lucerne ; 32 Schwyz; % 77

Zoug; 2 Tessin ; 8 Tessin ; 12 Tessin; 110 Tessin, R; 109 Tessin, R.; % 116
Schwyz, R.;

A MM. freres Sulzer, ä Winterthur.
I. 4 Argovie; 41 Argovie.
VH. 21 St-Gall; 28 St-Gall; 68 St-Gall; 52 St-Gall; 108 Thurgovie, R.
V. 9 Zurich ; 14 Thurgovie; 71 Schaflhouse ; 34 Zurich; 49 Thurgovie ; 11

Zürich; 88 Zurich, R.; 87 Zurich, R.
VIII. 65 Grisons • 51 Grisons; 22 Grisons; 104 Grisons R.; 102 St-Gall, R.
Le Departement se reserve de prendre des dispositions speciales sur Tarmement

des brigades isolees el des corps de soutien de Tartillerie. Le departement se
reserve surtout d'apporter au besoin, suivant la marche de la fabrication, des modi-
ficalions ä la röpartition ci-dessus.

Les fabricants sont tenus d'observer exaetement l'ordre de sörie ci-dessus des

corps qui leur ont ete attribues et devront avertir chaque fois ä temps les arsenaux
cantonaux de l'epoque oü les diverses livraisons d'armes devront arriver chez eux.

Les delails concernant les qualites que doivent avoir les armes pour la
transformation, ainsi que les inslructions sur Temballage, sont portes ä volre connaissance

par les ordonnances jointes ä la presente et etablies specialement dans ce but.

Agreez, tit., etc. Le chef du döpartement militaire föderal,
Welti.

" Ordre de serie pour Tarmement du bataillon n° 46 (Vaud) avec le pelit calibre.
» s » » j »1 (Berne) » »

» » » t j »19 (Berne) » »
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